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QUESTIONS/RÉPONSES N° 7

L’EMPLOYEUR A-T-IL LE DROIT DE STOPPER 
LA PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE DE LA 
GARDE DES ENFANTS PAR L’ASSURANCE-
MALADIE PENDANT LES PÉRIODES DE 
CONGÉS SCOLAIRES POUR ME PLACER EN 
CONGÉS ?

Les conditions pour bénéficier d’un arrêt garde 
d’enfant sont les suivantes : 

• être parent d’un enfant de moins de 16 ans, ou 
d’un enfant en situation de handicap sans limite 
d’âge ;

• devoir rester chez soi pour garder son enfant 
sans autre possibilité de garde ;

• ne pas être en télétravail ;

• qu’un seul parent en fasse la demande. 

Ce dispositif particulier est justifié par la fermeture 
des établissements scolaires. En temps normal, 
ces établissements peuvent continuer d’accueillir 
les enfants en centre de loisir. Les établissements 
scolaires restant fermés pendant les vacances, les 
parents en arrêt garde d’enfant n’auront pas plus 

de solution de garde en période de vacances sco-
laires. 

Nous pensons donc que, vacances scolaires ou non, 
si vous remplissez les conditions énoncées ci-des-
sus vous devez pouvoir bénéficier d’un arrêt garde 
d’enfant. 

C’est confirmée par les consignes données dans les 
caisses de Sécurité sociale le 9 avril 2020 qui ont 
prolongé la durée du dispositif jusqu’au 30 avril, 
puis aussi longtemps que nécessaire si le confine-
ment est prolongé.

SI JE BÉNÉFICIE DE CE DISPOSITIF D’ARRÊT 
DE TRAVAIL POUR GARDE D’ENFANT, OU 
EN CAS DE PROLONGATION, Y A-T-IL UNE 
PÉRIODE DE CARENCE?

Non aucune journée de carence ne peut vous être 
décomptée.

JE SUIS SALARIÉ·E AGRICOLE OU 
EXPLOITANT·E AGRICOLE,  AI-JE DROIT À CE 
DISPOSITIF POUR GARDE D’ENFANT ?

Oui, c’est votre caisse MSA (Mutualité sociale agri-
cole) qui traite votre déclaration sur des bases 
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identiques aux critères ordinaires (enfant de moins 
de 16 ans ou sans limite d’âge si en situation de 
handicap, un seul des deux parents, pas de télé-
travail).

JE VIS AVEC UNE PERSONNE VULNÉRABLE, 
PUIS JE BÉNÉFICIER DU DISPOSITIF 
D’ARRÊT MALADIE PRÉVU AU DÉBUT DU 
CONFINEMENT ?

La conseil d’administration de la Cnam du 6 avril 
2020 a étendu le dispositif prévu d’arrêt de tra-
vail pour garde d’enfant au fait de vivre avec une 
personne reconnue plus vulnérable par rapport au 
Covid-19. Le 14 mars, le Haut Conseil de la santé 
publique a établi une liste de personnes particuliè-
rement exposées. Elle sert de référence pour déter-

miner si vous y avez droit parce que vous vivez 
avec une personne de plus de 70 ans ou atteinte 
de pathologies cardiovasculaires (hypertension 
artérielle compliquée, accident vasculaire cérébral 
ou coronaropathie, chirurgie cardiaque, insuffi-
sance cardiaque stade NYHA III ou IV), souffrant 
d’un diabéte insulinodépendant non équilibré ou 
présentant des complications secondaires, souf-
frant de pathologie chronique respiratoire suscep-
tible de décompenser lors d’une infection virale, a 
yant une insuffisance rénale chronique dialysée ou 
étant atteinte de cancer sous traitement.

En revanche, pour en bénéficier, votre médecin 
traitant – ou autre médecin y compris en télémé-
decine – doit évaluer si la personne qui partage 
votre foyer correspond aux critère définis ci des-
sus.
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